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► L’enseignement inclusif signifie que tous les élèves apprennent ensemble
dans le même environnement scolaire.

► L’inclusion scolaire est à la fois une philosophie et un ensemble de pratiques
pédagogiques qui permettent à chaque élève de se sentir valorisé.

► L’inclusion scolaire repose sur un système de valeurs axées sur le meilleur
intérêt de l’enfant et qui favorise un sentiment d’appartenance.
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1. Enseignement inclusif



2. Textes fondateurs

► Déclaration de Salamanque, signée par la Suisse en 1994, aux côtés de 92 États

► Constitution fédérale de la Confédération Suisse, du 18 avril 1999

► Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000

► Loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées, du 13
décembre 2002

► Accord intercantonal sur la collaboration dans le domaine de la pédagogie spécialisée
(adopté par le Grand Conseil le 29 janvier 2013) :

« Les solutions intégratives sont préférées aux solutions séparatives, ceci dans le respect du bien-être

et des possibilités de développement de l’enfant ou du jeune concerné et en tenant compte de

l’environnement et de l’organisation scolaires ».

► Rapport 18.006 du Conseil d’État au Grand Conseil « Stratégie cantonale dans le domaine
de la pédagogie spécialisée » (présenté au Grand Conseil le 26 juin 2018)

► Loi sur l’inclusion et l’accompagnement des personnes vivant avec un handicap (LIncA), du
2 novembre 2021
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3. L’inclusion scolaire en chiffres (Europe) (1/8)
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3. L’inclusion scolaire en chiffres (Suisse) (2/8)
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3. L’inclusion scolaire en chiffres (Neuchâtel) (3/8)
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3. L’inclusion scolaire en chiffres (Neuchâtel) (4/8)
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3. L’inclusion scolaire en chiffres (Neuchâtel) (5/8)
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3. Élèves en écoles spécialisées (6/8)
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3. Classes d’accueil et terminale (7/8)
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3. Élèves en formation spécialisée FS/TE (8/8)



L’inclusion scolaire :

► offre de meilleures occasions d’apprentissage

► favorise l’acceptation des différences

► développe la tolérance

► profite à tous les enfants

► permet de réfléchir sur la différence

► constitue un investissement pour l’avenir

Un système éducatif inclusif est plus équitable et tout aussi efficace qu’un 
système éducatif séparatif.
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4. L’inclusion scolaire et ses avantages



► Harmonisation des pratiques

► Leadership fort des directions

► Corps enseignant formé

► Collaboration entre directions, parents et corps enseignant

► Acceptation de la différence

► Réallocation des ressources
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5. Conditions principales pour une inclusion scolaire réussie



► Respect du bien-être et des possibilités de développement de
l'enfant ou du jeune concerné, en tenant compte de l'environnement
et de l'organisation scolaires

► Ressources à disposition

► Investissement humain
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6. L’inclusion scolaire et ses défis / limites



7. Structure actuelle
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Structure officielle actuelle :
Rôles en silos  cloisonnement des rôles

Centre scolaire Ecole spécialisée
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spécialisées

Intervenants 
spécialisés

Intervenants 
spécialisés

Équipe 
pédagogique

Formation 
spécialisée

Formation
régulière
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Mesures d’aides pédagogiques 
Concept cantonal : la philosophie
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► Romain Lanners (CSPS) :
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8. Évolution  



9. Structure prévue
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Future structure : liens collaboratifs avec des espaces 
ressources multi-professionnels

Centre scolaire École spécialisée

• Zones intermédiaires, de partages, d’échanges, de négociations, au cas par cas.
• Renforcement de la collaboration, coopération, accompagnement de l’enfant dans une espace commun

Classes
spécialisées

Élèves

Intervenants 
spécialisés

Classes

Élèves

Équipe 
pédagogique

Élèves

Intervenants 
spécialisés



10. Structure à terme au niveau du centre scolaire
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Ressources 
socio-éducatives

SSE

Directeur·trice
Adjoint·e

Classe

Centre de 
compétences

École

1. Équipe 
pédagogique

1. Équipe pédagogique :
Titulaire
Enseignant·e spécialisé·e de référence
Soutien pédagogique spécialisé (SPS)
Autres enseignant·es

Directeur·trice

Autorité 
communale

2. Intervenant·e·s
spécialisé·e·s

2.  Intervenant·e·s spécialisé·e·s :
Logopédistes, Psychomotricien·ne·s
Psychologues scolaires

3. Chef·fe de file 
des enseignant·e·s 

spécialisé·e·s

3. Assistant·e
socio-éducatif·ve

(ASE)

3.  En projet

Élèves



11. Objectifs à terme

De la collaboration vers la co-élaboration…

► Augmenter les synergies entre les secteurs (écoles spécialisées et 
écoles ordinaires)

► Décloisonner les rôles

 Complémentarité
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12. Structure de projet
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► Création d’un comité de pilotage intitulé « Une école pour tous – vers
une école inclusive » avec les différents partenaires de l’école
obligatoire (dont les représentants des associations
professionnelles), en mai 2022

► Création de 5 groupes de travail thématiques

► Calendrier : 2029-2030



13. Calendrier
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ID Nom de tâche Durée
2023

déc. maijanv. janv.févr.oct.

10

12

14

38.6s
GT 3 : Conditions d’accès à 
l’enseignement spécialisé (GT FS) 

11.4sGT 4 : GP Evaluation

38.6sOpérationnel : OISO-CLOEE

2024

mars

9

8 25.8sA) Première adaptation RSN 410.105

19.6s
B) Deuxième adaptation RSN 410.105 
: plus de distinction FS / FR

11 38.6s

Rapport final sur l'élaboration d'un 
PPI cantonal + Critères adaptations et 
Directive + Implications

juil. août aoûtjuil.nov. avr.févr.juinsept.juin sept.

7 110.4sGT 2 : Réorganisation des ressources

13 11.4s
Révision des textes légaux sur 
l’évaluation

juinnov.déc.

2022

avr. oct.mars mai juil.

16 26s

B) Modifier le plan d'études 
informatique de CLOEE : permettre 
l’adaptation des attentes dans une ou 
plusieurs disciplines

1 81s

Pour les processus d’inclusion en 
cours dans les cercles scolaires du 
canton...

3

2 81s
A) Disposer d’une base légale validant 
les pratiques en cours

55.8s
B) Application du PPI (Projet 
Pédagogique Individualisé) cantonal

6

5 31s
A) Intégration de la notion d’espace 
ressource

19.6s
B) Intégration de la proposition de 
structure du cycle 3

4 31s
Propositions de l’ANEDES à intégrer 
dans le dispositif

14.2sA) PPI cantonal opérationnel15

...processus déjà en cours

1

3

4

5

6

8

7

9

10

août

2



14. Évaluation
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► Valoriser l’évaluation qui soutient les apprentissages dans les trois
cycles

► Clarifier les parcours pour les élèves qui bénéficient d’adaptations

► Mettre en place un groupe de travail (GT), avec des représentants des
associations professionnelles, chargé d’élaborer des processus
d’évaluation pour ces élèves



15. Conclusions
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► Réarticulation des ressources en présence sur le territoire

► Formation des enseignant-e-s et des membres de direction

► Pas de mesures d’économie

► Collaboration SEO-Directions avec les autorités

► Phase de construction avec les centres scolaires

► etc.



La mission de l’école est avant tout 
«d’aider chacun à devenir lui-même tout 

en rencontrant les autres» 

(Albert Jacquard, 2006)
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Merci de votre attention

27


	Une école pour tous :�Vers une école inclusive��SAEN - Journée syndicale�2 novembre 2022
	Plan de présentation
	Diapositive numéro 3
	2. Textes fondateurs
	3. L’inclusion scolaire en chiffres (Europe) (1/8)
	3. L’inclusion scolaire en chiffres (Suisse) (2/8)
	3. L’inclusion scolaire en chiffres (Neuchâtel) (3/8)
	3. L’inclusion scolaire en chiffres (Neuchâtel) (4/8)
	3. L’inclusion scolaire en chiffres (Neuchâtel) (5/8)
	3. Élèves en écoles spécialisées (6/8)
	3. Classes d’accueil et terminale (7/8)
	3. Élèves en formation spécialisée FS/TE (8/8)
	4. L’inclusion scolaire et ses avantages
	5. Conditions principales pour une inclusion scolaire réussie
	6. L’inclusion scolaire et ses défis / limites
	7. Structure actuelle
	Mesures d’aides pédagogiques �Concept cantonal : la philosophie
	Diapositive numéro 18
	9. Structure prévue
	10. Structure à terme au niveau du centre scolaire
	11. Objectifs à terme
	12. Structure de projet
	13. Calendrier
	14. Évaluation
	15. Conclusions
	La mission de l’école est avant tout «d’aider chacun à devenir lui-même tout en rencontrant les autres» ��(Albert Jacquard, 2006)
	Merci de votre attention

